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(d) purchasing and stores (shared with institutions);

(e) personnel services, accounting and budgeting (shared
with institutions); and

(f) the auditing of institutions in the region.

23. Security should be controlled by the head office of the
Canadian Penitentiary Service.

24. The Commissioner should remain the chief administra-
tive officer of the penitentiary system but he should be
appointed by and responsible to a Board of five members
(appointed for 5 year terms on a staggered basis by the
Solicitor General) which would have sole responsibility for
the making of policy. The Board must not have an attached
bureaucracy additional to the Penitentiary Service. It should
report to the Solicitor General and should be required to
make an annual report to Parliament through the Solicitor
General.

25. The Penitentiary System should be open and account-
able to the public.

26. The Penitentiary Service under the board must be an
independent agency of government not subject to the Public
Service Employment Act or the Public Service Staff Rela-
tions Act. It should resemble the R.C.M. Police in its
discipline and professionalism. Employees should be sub-
ject to discharge for misconduct or incompetence.

27. Employees of the Penitentiary Service who perform
supervisory or confidential functions should not be entitled
to belong to unions. Matters clearly under the prerogative of
management such as security, programming and inmate
welfare must not become the subject of collective bargain-
ing. Compulsory arbitration must be the only means of
dispute settlement.

28. An Inspector-General of Penitentiaries should be estab-
lished, reporting directly to the Commissioner. This person
should be charged with inspecting institutions and investi-
gating irregularities, but he should refer criminal investiga-
tion to the appropriate police force.

Justice within the Walls
29. Commissioner's directives must be consolidated into a
consistent code of regulations having the force of law for
both inmates and staff. They should be understandable and
should be made available to both staff and inmates on entry
imo the penitentiary system.

30. Independent chairpersons are required immediately in
all institutions to preside over disciplinary hearings. Cases
should be proceeded with within 48 hours unless there is
reasonable cause for delay.

31. With respect to administrative segregation, there must
be a Segregation Review Board and due notice in writing of
the Board's decisions. The functioning of this system must
be reviewed after two years to determine if it adequately
protects the rights of inmates.

d) l'achat et la gestion des fournitures (en coopération avec
les institutions);

e) les services du personnel, la comptabilité et la préparation
des budgets (en coopération avec les institutions); et

f) la vérification comptable des institutions de la région.
23. La sécurité doit relever de l'administration centrale du
Service canadien des pénitenciers.

24. Le Commissaire devrait demeurer l'administrateur en
chef du régime pénitentiaire, mais il devrait être nommé par
une Commission de cinq membres à laquelle il serait comp-
table. Le Solliciteur général confierait à ceux-ci un mandat
de cinq ans, à dates décalées. Cette Commission conserverait
l'entière responsabilité de l'élaboration des politiques. La
Commission ne devrait pas disposer d'un personnel supplé-
mentaire à celui du Service canadien des pénitenciers. Elle
devrait également faire rapport au Solliciteur général et
présenter un rapport annuel au Parlement par l'entremise de
ce dernier.

25. Le régime pénitentiaire doit être administré ouvertement
et être soumis à l'examen du public.

26. Sous la direction de la Commission, le Service des
pénitenciers doit être un organisme d'État indépendant, il ne
doit pas être régi par la Loi sur la Fonction publique ni par
la Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique.
Il devrait adopter la déontologie de la Gendarmerie royale
du Canada. En outre, il devrait être possible de congédier
des employés pour inconduite ou incompétence.

27. Les employés du Service des pénitenciers qui exercent
des fonctions confidentielles ou de surveillance ne devraient
pas avoir le droit de se syndiquer. Les questions qui relèvent
nettement de la direction, telles que la sécurité, la program-
mation et le bien-être des détenus, ne doivent pas entrer
dans le cadre des négociations collectives. L'arbitrage obli-
gatoire doit être l'unique moyen de régler les conflits.

28. On devrait nommer un inspecteur général des péniten-
ciers qui relèverait directement du Commissaire. Il serait
chargé d'inspecter les institutions pénitentiaires et de contrô-
ler les irrégularités, mais il reviendrait à la force de police
compétente d'effectuer les enquêtes sur les délits.

La justice à l'intérieur des institutions
29. Les directives du Commissaire doivent être refondues
dans un code de règlements cohérent qui ait force de loi tant
pour les détenus que pour le personnel. Elles doivent être
compréhensibles et mises à la disposition du personnel et des
détenus quand ils entrent dans le système pénitentiaire.

30. Des présidents indépendants sont requis immédiatement
dans toutes les institutions pour présider les audiences disci-
plinaires. Les affaires devraient être jugées dans les qua-
rante-huit heures, à moins qu'il y ait des motifs raisonnables
pour un délai supérieur.

31. En ce qui concerne la dissociation administrative, nous
recommandons la création d'un comité de révision de la
dissociation et l'avis écrit des décisions du comité. Il faudrait
revoir le fonctionnement du système après deux ans afin de
déterminer s'il protège bien les droits des détenus.
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